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Collectif : Actes du colloque "Juvenile in Justice" du 19 mars 2013 au Palais de Justice de Charleroi (Socit) 
(French Edition)  before purchasing it in order to gage whether or not it would be worth my time, and all praised 
Actes du colloque "Juvenile in Justice" du 19 mars 2013 au Palais de Justice de Charleroi (Socit) (French Edition): 

Du 18 mars au 05 avril 2013, le CAL Charleroi a accueilli lexposition Juvenile in Justice ralise par Richard Ross. 
Bibliothque dimages, cette exposition dvoile diffrentes facettes de la politique amricaine en matire de justice des 
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mineurs, dont notamment celle de fonctionner comme une politique particulirement plus sanctionnelle et rpressive que 
protectionnelle. En marge de cette exposition, un colloque a t organis sur la politique belge de protection des mineurs 
en voie de dfdralisation. Lobjectif vis tait, non seulement de questionner lobsession scuritaire ainsi que le discours 
populiste qui alimentent en amont lenfermement des mineurs, mais aussi et surtout damener un dbat constructif sur 
lvolution du cadre juridique ainsi que sur lvolution de la protection de la jeunesse comme comptence dfdralise suite la 
6me rforme de lEtat. Partant dun regard international, quelles leons tires pour le local au sujet de la politique relative la 
justice des mineurs ? La nouvelle politique en la matire sera-t-elle plus sanctionnelle que protectionnelle ou plutt 
visera-t-elle la recherche dun quilibre entre sanction et protection? Quelles garanties mettre en place pour ne pas 
assister des diffrences de traitement entre jeunes ayant commis une mme infraction mais domicilis dans des 
communauts diffrentes ? Lenfermement se devant tre la plus brve possible dans une socit dmocratique et la libert 
devant rester lobjectif permanent, quelles considrations philosophiques sur la libert comme exprience existentielle 
reflte par limage dhorizon la fois dsir mais aussi insaisissable et capable de se voiler ou de sloigner quand lon sen 
approche ?


